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Madame la Présidente, 

 
Le 31 décembre, le Brexit sera effectif. Les négociations sont âpres et nul ne sait si elles 
déboucheront sur un accord. La vie de millions de personnes sera impactée par les conclusions 
de ces négociations, pas seulement celles des citoyens britanniques et européens, celles aussi 

de milliers de migrants, bloqués à la frontière franco-britannique. 
 
La feuille de route des négociations tout comme l’attention du public s'est jusqu’à maintenant 
concentrée sur les impacts économiques du Brexit. Les négociations en cours n'accordent que 

peu, voire aucune, attention à d'autres questions, notamment aux conséquences humanitaires 
du Brexit. Pourtant, le départ du Royaume-Uni aura aussi un coût humain. En quittant l’UE, le 
Royaume-Uni quittera également le règlement Dublin et ne sera plus tenu d’appliquer les 
obligations en matière de regroupement familial qui en découlaient. 

 
L'absence probable d'un cadre commun en matière de migration entre l'UE et le Royaume-Uni 
aggravera une situation que l’on sait déjà dramatique à ce qui deviendra bientôt une frontière 
extérieure de l'UE. La multiplication de tentatives de traversée dangereuses, voire mortelles, 

est à craindre. La situation humanitaire (conditions de vie inhumaines; absence de protection 
des migrants les plus vulnérables, notamment les mineurs; acteurs humanitaires confrontés à 
de multiples défis pour apporter leur aide, etc.) risque de se détériorer rapidement dans les 
régions du nord de la France et de la Belgique. 

 
Trop d'incertitudes subsistent quant aux conséquences du Brexit, et plus particulièrement en ce 
qui concerne l'accès aux voies légales et à la protection internationale, les arrivées du côté 
français, la gestion des frontières, ou encore la coopération en matière d'opérations de 

sauvetage. Des mesures visant à protéger la vie et la dignité des migrants qui cherchent à 
atteindre le Royaume-Uni doivent d’urgence être inscrites à l'ordre du jour. 
 
Si cette question relève notamment de traités bilatéraux entre la France et le Royaume-Uni, 
nous considérons qu’il s’agit désormais d’une problématique européenne. Les dirigeants 

européens et britanniques doivent réfléchir ensemble aux implications humanitaires du Brexit 
et adopter une approche collective et solidaire à l'égard de la situation à la frontière franco-
britannique. 



Dans votre discours du 23 septembre dernier, lors de la présentation du Pacte Asile et 
Migration, vous avez très justement affirmez que l’UE devait renoncer à des solutions ad-hoc 
et mettre en place un système prévisible et fiable de gestion de la migration. C’est la raison 

pour laquelle, nous vous appelons, Madame la Présidente, à vous emparer de cette question. 
 
Il est en effet urgent de trouver des solutions durables afin : 
 

1) d’assurer des conditions de vie compatibles avec le respect de la dignité humaine dans les 
zones frontalières ; 
 
2) de maintenir un accès adéquat à une protection efficace et à l'orientation pour les groupes 

vulnérables ; 
 
3) de sauvegarder le droit à la vie familiale : faciliter le regroupement et la réinstallation, y 
compris pour des raisons familiales ; 

 
4) de préserver l’assistance humanitaire en soutenant les associations sur place et en 
encourageant un environnement propice à l’aide aux migrants dans les zones frontalières ; 
 

5) de développer davantage de voies légales de protection pour favoriser une migration sûre ; 
 
6) de prendre des engagements forts et coordonnés avec le Royaume Uni en matière de 
recherche et de sauvetage. 

 
Madame la Présidente, nous sommes régulièrement témoins de situations dramatiques aux 
différentes frontières de l’UE, où les droits fondamentaux des chercheurs de refuge ne sont pas 
respectés. Anticiper la situation à la frontière franco-britannique est indispensable pour éviter 

de possibles violations des droits humains tout comme de nouveaux drames. 
 
Nous vous remercions pour votre attention et vous prions de croire, Madame la Présidente, en 

l’expression de nos respectueuses salutations, 

 

 

Damien Carême 

Tineke Strik 

Groupe des Verts/ALE au Parlement européen 
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